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POUR UN OFFICE DE L'ENVIRONNEMENT flENV) PERFORMANT

L'écologie est la base de toute activité humaine et, par conséquent, elle n'est pas une option.
La dégradation que subit l'environnement impose à l'Etat d'agir avec détermination. La
préservation de la biosphère apparaît comme une question de première importance tant sur le
plan local qu'international. A l'ère du réchauffement climatique, de la perte des terres arables
et de la pollution de l'eau potable jusque dans les rivières, la protection de l'environnement
devient aussi un enjeu économique. Dans notre canton, la préservation de la nature et de nos
rivières, pour citer un exemple brûlant d'actualité, n'est pas seulement très importante pour le
tourisme, mais pour notre économie tout court.

A l'évidence, le personnel de l'ENV est surchargé : une problématique que notre groupe a
déjà portée devant cet hémicycle (voir notre question orale de la séance de fin février).

Pour permettre à l'ENV de remplir sa mission, qu'il s'agisse de préserver les ressources
naturelles, de soutenu- le développement durable, de faire respecter les lois et de travailler à
leur amélioration, ou de sensibiliser la population, etc., nous demandons au
Gouvernement:

De revoir à la hausse sa dotation en personnel, afin que l'Office de l'environnement
puisse s'acquitter de sa tâche d'une manière optimale.

Delémont, le 25 avril 2012 pour le groupe CS-POP et Verts
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